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United Nations

SECURITY
COUNCIL

Nations Unies

CONSEIL
DE SECURITE

.T~, :EN DATE ID 18 MAI 1948, ADRESSE PAR LE ~D:lmr DU

CONSEIL DE SEetmITE AU MINIer:RE DES' AFFAJllES :m:mANGERES DE L'IRAK El'

1lE!oNSE I:O REFBESErvrANT DE L'IRAK :EBEBmEE A LA 301~e SEANCE DU ronSEIL

DE SEctIP.I'm

AU COu:ES DE SA 295- SEANCE, Tl!MtE LE 18 MAI, LE CONSEIL DE

SEcom:TE A DECIDE D'ADIŒSSER A VOTRE GOU'VEIlliEMENT LES QUESnONS

SUIVANTES

(A) DES ELEMl!m'B- Am.m3 DE vos roRCES m:GtJLIE'RES wu DE FORCES

IBImGtJLIER]S APlUYEES PAn VOTREGO~ O:PJmENT-IIB AcrrtJEI,I,]'MEN

(1) EN PArmTINE: (2) DANS DES 1OOIoriS (VILLES, AGGLOMERATIONS,

DI5TRwrs) DE;tA PALESTINE OU LES JUIFS SOM' I);N MAJORITE?

(.D) DANS L'AFFIFl1ATIVE, OU SE TROUV]JljT CES ~'TS, rous QUEL

CO!o\MANl)~ o~-ns ET QUElS SONT LmBS OBJEarIFS MILITAIRES ?

1
(c) SUR QUOI vous FONDEZ-VOUS !OUR AW:ŒMER QUE CES FORCES ON.[' LE

DroIT DE PJlllEL'Rm (1) :EN :PALESTINE; (2) DANS LES REGIONS (VILLES,

AGGIOMERATIONS, DIS.rIŒCTS) DE LA PALESTINE OU LES JUIFS SONT EN .

MAJO~ ET D'Y EFFEC'roER DES OFEaATIONS ?

(D) QUEI.J:.E EST AC'l'UELLEMEIfi' L'AUTORITE QUI EmCE LEl3 FOnDrIONS

IOLITIQUE3 DANS LES REGIONS DE LA PALESI'lNE OU LES ARA.BFB SOh'T

EN lo'.AJOBITE oz

(E) CErrE AU'.roRITE NEGOCIE-T.ELLE AORJEI..I.JlMENT AVEC LES AUTORITE9

JUIVES EN VUE ID Imnu:MENT DES m)BL1!MES !oLITIQUES DE PAJ:!'SlIINE ?

(F) LES FORCES JUIVES OliT.ELLES VIOLE VOS FEOETIEREB ET l'ENErRE

SOR VO~ TERBITOIBE ?
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22 mai 1948
: .

Mons1eùr 1e I-rés1dent, .
, .. . . . ,

.• . J'a1 1 fhOlUleur de VOltS tranemèttre la rep>nse dd mon Gouvernement
aux questions qUi 1ui ont· été adressées, conformément ~ la demande
ciu. Conseil de séeur1té•.

Veuillez asréer, etc.

,N""! A1-Asll

Pnmier Dé1ésu~ de 1 'Irak
A la Session extraordinaire
. ., '01
de 1'Assemblee general.e des

Nations' Unies

SOJ1 Excel1ence M. A. Parodi

Président au Conseil de sécurité
Nations UN.ee

Laka SaccaBe, New.York .

'.
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Quest1,$A

"t' , "','"" di"Dea elemen s armes de vos forces l'~c.........eres ou e forces rresuJ,1eres

aplUyées pl1' votre Gouvernement 0~rent-11s actuellement

.' ; 1. En :falestine
2. Dans des".réstons (villes1 ssslomérations1 dis~r1cts) de la

Palestine o~ les Juifs sont en major!té ?

1. Oui

2. Lesprécieions relatives è la Palestine données par unités

telles que., le~viUes, s8sJ,omérations, districts, etc. dans les

cas o~ les ;précisiol1S relatives è la majorité et Ala minorité

lX'urraient ~tre utilisées comme un argument tendancieux";pratènti;,

'" t"a confusion. Nous affil'DlOna que la Fales ine devrait etre

considérée comne un lays où les Arabes constituant la majorité.

Das éléments de nos fOl'ces 8.I.'"'Jlléee sont entrés en :Palestine sana

discrimination I:Ortant eur le caract~re des régions ou sur la

cro~ance des habitants.

Question B

Dans J. 'a'(firmative', ~ se trôuvent ces éléments, sous quel

commandement o~~rent-ils et quels sont leurs objectifs militaires?

":aé1X?nae B

Des UJ:l.1tës irakiennes o~rent actuelleIllent à l'ouest du Jourdain.

'"Ces forces o~erent sous le pommandement d'officiers irakiens. Leura
,. ,~

obJectifs militaires:, loin d'etre diriges contre les uw.fs de lalestine,

Bont la suppression du terrorisme siOniste effréné, qUi se réllBndait

danBereusement sur tout le Iays et le rétablissement de la ~% et de

l'ordre. L'atteinte de ces objectifs ;pemettra au peuple de :Palestine

d'établir un Il;Etat un1" dàna lequel Juifs et Arabes Jouiront de droits

dé~cràtiques égaux.
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Sur quoi vous fond~z~vo~s ~ur affirmer q~e ces fOl"CeS ont le droit
.; ,

de plnetrer :

1. En PaJ.est1ne

2. Dans les rég10ns (villes, agglomérations, dietrictfJ) de la.
, , ....

Palestine o~ les Juifs sont en ma.101-:tté ~t d 'y effectuer

des oiérations ?

Ré}:Onse C

I.orsque le Mandat a pr1~ fin" le 1; ma11948, aucune autorité

légale n'a été constituée ~up. le remPlacer.. En m~me temIS,

le terroris~ et des actes d'agz:œs1~n.d'une minorité ont l'1'is

de vastes pro~rti~ns et ont résulté dans~des a~oc1téset des, , ,
massacres qui ont con~uit a un etat d,'anarch1e co~pl3te. Deplis

longtemIB, cette agression sion1ste était resFQneable de nombreuses

atroci-Eés et d'activ:ltés,illésales non ,IŒ'Ov?quées, dont le Consulat

de l'Irak ~ J éX'\lsalem a été l'une ,des victil!les plisqu '11 a été

attaqué, détruit et pillé et que de n0J!1bre~x sardes ont été tuée.

Pendant ce temiS, des centa1nes de millierS de;personnes de la.

1X'iUlatio~: ,)iv11e arabe ont été chassées de leurs foyers et o~t été

obligées de chercher refuge dans les Etats arabes vqieins. Ceci, ,
constitue ~n so~ une maQSce a la ~x et a l'ordre. Tout ceci

El.v.a1t lieu sous les yeux des Nations UD1es et de sa Colll!ll1seion de

tr~va. La. Ligue arabe, en tant qu'organisation réBionale mtéresséè

au ma1ntien de la~ dan~ cett~ région" ne iQUvait Pis en être

~ témoin inactif. La Lisue,. dop.t mon gouvernementès"i membre, a

entrerris cette action, confiante que, sans 1ntervention étrang~re

,compliquant la. ei~tion, ~lle est c8iBble d'atteindre l'objectif

élevé que c0!1;Stitue .le rétablissement de la pd.x et de l'ordre afin

d'arriver à une solution équitable et juste du JrOblème de ;La

Palestine.

En ce qui concerne ce qui est api91é les régions' (villes,

agslomér.a.tions, districts) de la Palestine où les Juifs sont en
, "maJorite, "il convient de declarer a nouveau que la division du plYs

en de tellea- unités FOur les besoins de cette enqu3te ;pr~te E\
confusion et que cette division Iaut être ma1ntenue sur la base

1

~

4
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du pa,rtaga, ~ue nous rejetons.

Question D.. r, _

Quelle est actuellement ltautor1té qui exerce les fonotions

);lOliti~ues dans les résions de la Palestine ott les Arabes E;lont en

majorité?

Ré1:2nse D

De nombreux centres OÜ leS Al"abes eo~t en majorité ont fait

l'objet d'agressions sionistes au mé~ris de toute autorité existante

et qui ont foroé les Arabes ~ évacuer leurs foyera. Mais chaque

fois qu'une résion est ocou~ée militairement, l'administration

civile est exerc ée eous la contrale du corrœndant miUtaire ~r

des fonctionnaires civils QomIJétents, IJOur la :Plulut d 'origine

locale. Ceci constitue une mesure tGm~oraire, Jusqu'au moment où

l'ordre sera établi et où une orsanisation ~01it1que, légale,

f d l di" It 1 Il 1on ee sur es prino peS democra,tig,ues aura e e orees, conformement, ,
a la volonte du ]euple.

QUestion E-
Cette autorité négocie~t~elle aotuellement avec les autorités'

juives, en vue du: r~glement des problémes ;politiques de Palestine '1

~on. Dea négociations effectuées SO'UD la. menace du terrorisme
'\ '\ t .. l tine saura:I.ent conduire a la :paix et a l ordre ni a une so u .on

1 . ,

equitable du :probleme.

QUestion F

"

Les forces Juives ont~ellea violé vos frontières et ~énétré sur
votre territoire ?

Ré:ronee !
..

Bien qu'il n'y ait ~as eu de v~olation directe des frontierea

i;rakiennea tar des bandes sionistes, la menace existant à l'intérieur

de la :Palestine n'est ~as limitée aux frontières de ce Jaya, ~is
B 'étend à IlJ:ra.k l'l).i~Illgme, en :fartie en raison des intentions asressives

du sionism.e et en p3.rtie en raison du fait q.ue les .Arabes de Faleat1ne

font IBrtie intégrante o.e l'ensemble d.u. :peu~e arabe.




